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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« et des proches qui assistent à l’administration de la substance létale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Assister à l’administration d’une substance létale n’est pas anodin. Il convient donc de prévenir les 
proches qui y assisteront.

Tel est le sens du présent amendement.


